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COMMISSION SECURITE 
CIRCULAIRE DE SECURITE N° 210 

 
 

Réf. : 25.0338 
 
Date : 22 octobre 2025 
 
Emetteur : FFP  

 
Objet : Risque de rupture de suspentes 
 
Matériels concernés : Voilures principales JYRO avec suspentes de taille 400 lbs Vectran 
fabriquées entre octobre 2024 et juillet 2025 
 
Texte : Un incident d’usure prématurée de suspentes concernant une voile S-Leia 72 de mai 
2025, totalisant seulement 74 sauts a été rapporté au constructeur JYRO.  
La voilure était montée avec un cône de suspension en Vectran de 400 lbs, cet incident a 
entraîné une procédure de secours. 
L’investigation et l’évaluation par JYRO du cône concerné ont révélé un risque potentiel de 
rupture justifiant le rappel complet du lot de cônes de suspension concerné et identifié 
d’octobre 2024 à juillet 2025. 
Le fabricant choisit ainsi d’appliquer le principe de précaution en retirant tous les cônes de 
suspension en Vectran 400 lbs fabriqués entre octobre 2024 et juillet 2025. 
Suite à l’incident d’usure prématuré de suspente mentionné précédemment, le constructeur 
JYRO a émis une note d’information identifiant précisément le lot des voilures concernées ainsi 
que les cônes de suspension associés. 
 
Cette note suspend immédiatement l’utilisation de ces voilures. 
 
En conséquence, et compte tenu du risque avéré de rupture de suspentes en Vectran 400 lbs 
sur des voilures JYRO lors de l’ouverture et de la phase de prise de vitesse, pouvant entraîner 
des conséquences graves pour l’utilisateur, l’utilisation des voilures concernées est 
formellement interdite jusqu’au remplacement du cône de suspension. 
Cette interdiction s’applique à tous les utilisateurs, quelle que soit leur nationalité. 
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Actions :  
1) Contrôle immédiat par l’utilisateur du numéro de série de sa voilure JYRO et du numéro 
d’identification des cônes en suspentes Vectran 400 lbs fabriqués entre octobre 2024 et juillet 
2025. 
2) Se rapprocher d’un revendeur ou du constructeur JYRO pour remplacer les cônes identifiés 
au BS 20251014 par de nouveaux cônes fournis par le constructeur. 
3) Changement obligatoire par un CQP Réparateur de parachutes.  
4) Le CQP Réparateur de parachutes porte la mention « Changement du cône suite application 
du BS 20251014 » sur le livret de parachute avec le numéro d’identification de la voilure 
principale et la date du changement. 
 
Personnel qualifié :  
CQP Réparateur de parachutes.  
  
Date d’application : avant le prochain saut.  
  

AFFICHAGE OBLIGATOIRE 


